
RÉUNION du MERCREDI 21 MARS 2007 
 
 
Personnes présentes : 

Mme Véronique Debisschop, Déléguée régionale Rhône-Alpes du CNRS 
M. MARCHAND, représentant du Recteur de l’académie de Lyon 
M. Lionel COLLET, Président de l’Université 
M. Joseph LIETO, Vice-président du Conseil d’Administration 

 
Représentants des étudiants : 

Carole LAMY 
Jeff ESPINAS 
Alexandre MARS 
Olivier MARREC 
Benjamin BOURDON 
Jérôme ANDRIEUX 

 
 

Le bilan de cette réunion est mitigé… Nous n’avons rien appris, il s’agissait en fait 
d’une présentation de la situation devant les représentants du Recteur et de la Région. 
La Présidence souhaitait surtout démontrer son implication sur le dossier et assurer les 
autorités présentes qu’elle était en contact régulier avec les étudiants. 
 

Il ressort des discussions que rien ne sera entrepris avant l’arrivée des résultats 
des tests effectués par ER2i. Une fois le recensement des sorbonnes « conformes » 
effectué, ce sont les directeurs d’unité qui se chargeront (directement ou via les 
directeurs d’équipe) de la répartition des sorbonnes utilisables et des délocalisations. 
 

La Présidence attend en outre un recensement précis du nombre de chercheurs 
(doctorants, post-doctorants, …) ayant besoin de manipuler sous sorbonne. 
 

M. Lionel COLLET a émis l’idée qu’une surmédiatisation pourrait nuire à l’image 
de l’Université et qu’un point presse est prévu dans la semaine. D’autre part, la 
rencontre avec le ministère prévue le 27 mars semble être décisive pour le long terme. 
D’ici là, il ne voit pas l’intérêt de manifester notre mécontentement. Passé cette date et 
au vu des conclusions de cette réunion, des actions seront éventuellement envisagées. 
 

Enfin, pour la rénovation partielle, 4 millions d’euros seraient déjà acquis (au titre 
d’une dotation exceptionnelle du ministère) et l’appel d’offres en cours concerne pour 
l’instant les bureaux d’études. Les directeurs d’unité et la directrice de l’UFR ont été 
sollicités pour proposer plusieurs scénarii, qui sont en cours d’étude par la Direction du 
Patrimoine Logistique et Immobilier (composante interne à l’UCBL). 
 


